Province de Québec

La Municipalité de Sainte-Justine

           À UNE SÉANCE ORDINAIRE de la Municipalité de Sainte-Justine tenue le 1er   ièmei jour du mois de mai 2008 à 20 h 00 à la Mairie de Sainte-Justine à laquelle réunion sont présents:

M. Marcel Morissette,     maire

M. André Ferland,           conseiller

M. Émilien Cayouette,     conseiller 

                         
Mme Cécile Veilleux,       conseillère


Mme Linda Gosselin,      conseillère

M. Gilles Bizier,             conseiller

M. Bernard Poulin,         conseiller

Les membres du Conseil municipal forment le quorum sous la présidence de Marcel Morissette, maire.

M. Gilles Vézina, directeur général et  secrétaire-trésorier est présent.

ORDRE DU JOUR

1. Prière

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption procès-verbal séance du 3 avril 2008

4. Comptes fournisseurs au 1er mai  2008

5. Période de questions

6.     INSPECTEUR MUNICIPAL :
1.   Odeur d’eau

              2.   Souffleuse à neige (financement permanent) 


     3.  Service incendie

4.  Entrée d’eau (Nathalie Duchaine)

5. Croix de chemin

6. Demande de soumissions - pavage 

7. Aménagement paysager à la Mairie

8. Règlement sur les nuisances

9. Eau potable

10.Numéros civiques (boulevard Lessard)

11.Sel de déglaçage

12. Débroussaillage

    7.
         QUESTIONS DIVERSES :

     1. Œuvre des loisirs



     2. Politique familiale

         3. Projet d’habitation adaptée

4. Tour de Beauce

5. Financement temporaire

6. Semaine de la municipalité

7. Lancement de la programmation de loisirs

8. Carte de Sainte-Justine

9. Langevinette

    8.
         CORRESPONDANCE :
    1.Fédération québécoise des municipalités (FQM)

             2.Réseau des salles interactives


    3.Société du Patrimoine


    4. Steven Blaney

             5. Camp forestier

              6.CLD des Etchemins

         7. CJS de Sainte-Justine

9. Levée de l’assemblée

RÉSOLUTION


(Adoption de l’ordre du jour)

Il est proposé par Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié en ajoutant les articles suivants :

INSPECTEUR MUNICIPAL : 
            Assurances (parc de skate)

            Scellement de fissures

             Entretien chemins d’hiver

             Arrosage

QUESTIONS DIVERSES :


     Rapport financier

              Révision carte électorale

              Projet serres

CORRESPONDANCE :

     Polyvalente des Appalaches

              Transport adapté

              Omnium Alex-Tanguay

              Sécurité à vélo








ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Adoption procès-verbal)

Le procès-verbal de la séance du 3 avril  2008  a été envoyé aux conseillères, conseillers et maire.

Il est proposé par André Ferland

Et résolu à l’unanimité :





QUE le procès-verbal de la séance ci-haut mentionnée soit adoptée.







ADOPTÉE

	
	           LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS AU 1er MAI 2008

	
	
	
	

	
	
	
	

	N°chèque
	Nom
	Montant
	Payé

	
	
	
	

	C800252
	REJEAN MERCIER
	40,00
	40,00

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1041,96
	1041,96

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1986,34
	1986,34

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1371,86
	1371,86

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1382,72
	1382,72

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1095,25
	1095,25

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1365,51
	1365,51

	C800253
	HYDRO-QUEBEC
	1836,10
	1836,10

	C800254
	FONDATION DU SANATORIUM BEGIN
	50,00
	50,00

	C800255
	JACQUES TANGUAY
	53,60
	53,60

	C800256
	MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
	100,00
	100,00

	C800257
	SSQ, SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-VIE INC.
	6250,52
	6250,52

	C800258
	CONSTRUCTION F.J.L. INC.
	145977,11
	145977,11

	C800259
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	12,94
	12,94

	C800259
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	3767,15
	3767,15

	C800259
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1791,23
	1791,23

	C800260
	OEUVRE DES LOISIRS
	10000,00
	10000,00

	C800261
	OEUVRE DES LOISIRS
	3500,00
	3500,00

	C800262
	MARTIN LECOURS
	66,89
	66,89

	C800263
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	18,28
	18,28

	
	MARIO LAPIERRE
	77,68
	77,68

	
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	435,00
	435,00

	C800264
	MARIO LAPIERRE
	100,00
	

	C800264
	MARIO LAPIERRE
	100,00
	

	C800265
	CÉCILE VEILLEUX
	63,20
	

	C800266
	SSQ, SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-VIE INC.
	1469,78
	

	C800267
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	4283,53
	

	C800268
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	52,28
	

	C800268
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	1444,46
	

	C800269
	LES EDITIONS JURIDIQUES FD
	86,10
	

	C800270
	GROUPE CCL
	83,53
	

	C800271
	ORIZON MOBILE
	142,22
	

	C800272
	SOGETEL INC.
	51,43
	

	C800272
	SOGETEL INC.
	530,11
	

	C800273
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	152,38
	

	C800274
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIERE
	6,00
	

	C800275
	SOCIETE CANADIENNE DES POSTES
	91,40
	

	C800276
	MAGASIN COOP STE-JUSTINE
	3213,87
	

	C800277
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	320,00
	

	C800278
	RÉGIE INTER DES ETCHEMINS
	2520,00
	

	C800279
	MAURICE BROUSSEAU ET FILS INC.
	60,62
	

	C800280
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	456,13
	

	C800280
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	966,16
	

	C800280
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	204,84
	

	C800281
	DÉPANNEUR SAINTE-JUSTINE
	508,45
	

	C800282
	BELL MOBILITÉ INC.
	35,45
	

	C800283
	FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES
	56,61
	

	C800284
	PIÈCES D'AUTOS G.G.M. INC.
	842,60
	

	C800285
	INFORMATIQUE AUDOIR INC.
	49,99
	

	C800286
	ÉCLAIRAGE JEAN-GUY DROUIN ENR.
	133,36
	

	C800287
	JOHN MEUNIER INC.
	97,64
	

	C800288
	CIMA, SOCIETE D'INGENIERIE
	52344,66
	

	C800289
	M.R.G. DROUIN
	573,33
	

	C800290
	LE CENTRE DU CAMION (BEAUCE) INC.
	90,73
	

	C800291
	EMCO DISTRIBUTION LTEE
	1297,68
	

	C800291
	EMCO DISTRIBUTION LTEE
	116,38
	

	C800291
	EMCO DISTRIBUTION LTEE
	116,38
	

	C800292
	RÉSEAU BIBLIO
	916,75
	

	C800293
	MAGNOR INC.
	282,24
	

	C800294
	SERRURIER GENDREAU
	40,64
	

	C800295
	J.A. LARUE INC.
	148995,00
	

	C800296
	GROUPE ULTIMA INC.
	26158,00
	

	C800297
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	406,46
	406,46

	
	
	
	

	C800297
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	3749,75
	3749,75

	C800297
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1669,17
	1669,17

	
	
	
	

	
	TOTAL
	437099,45
	188045,52

	
	
	
	

	
	SOLDE À PAYER
	249053,93
	

	
	
	
	

	
	ENCAISSE
	-245590,90
	


RÉSOLUTION

(Adoption des comptes fournisseurs)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE les comptes ci-dessus énumérés soient acceptés. 








ADOPTÉE

ODEUR D’EAU : Il reste toujours quelques déficiences à finaliser     dans ce dossier mais le sous-traitant Automation R.L. devrait venir la semaine prochaine.  Nous devrons être en mesure de procéder à un premier financement permanent de 710 000 $ en juin.

RÉSOLUTION

(Emprunt règlement 86-08)

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :




QUE la  Municipalité de Sainte-Justine accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse populaire Desjardins-de-Langevin pour son emprunt de 99 999 $ par billets en vertu du règlement numéro 86-08, au pair, échéant en série de 5 ans comme suit :

	7 800 $
	5,30 %
	2 mai 2009

	8 300 $
	5,30 %
	2 mai 2010

	8 700 $
	5,30 %
	2 mai 2011

	9 200 $
	5,30 %
	2 mai 2012

	65 999 $
	5,30 %
	2 mai 2013


               
QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré;



QUE demande soit faite au ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt telles que mentionnés ci-haut.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Emprunt par billets règlement no. 86-08)

Attendu
que la Municipalité de Sainte-Justine se propose d’emprunter par billets un montant total de 99 999 $ en vertu du règlement d’emprunt numéro 86-08;

Attendu
qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis;

Il est proposé par  Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité :




QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;




QUE les billets seront signés par le maire et le directeur général;




QUE les billets seront datés du 2 mai 2008;




QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement;




QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

1. 7 800 $

2. 8 300 $

3. 8 700 $

4. 9 200 $

5. 9 600 $

6. 56 399 $ (à renouveler)

QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité soit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :



5 ans à compter du 2 mai 2008 en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement no : 86-08, chaque emprunt subséquent devant être le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt. 

       



  ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Cahier spécial pompiers)

Il est proposé par Linda Gosselin 

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de contribuer au cahier « Spécial pompiers » qui sera publié dans le journal L’Avalanche.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Entrée eau – Nathalie Duchaine)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine demande au ministère des Transports un permis d’intervention pour des travaux de raccordement aux réseaux d’aqueduc et d’égouts sanitaires face au 134 route 204;




QUE ledit Conseil municipal s’engage à remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant l’exécution des travaux.

ADOPTÉE   

CROIX DE CHEMIN : Le Conseil municipal accepte de fournir la peinture pour la croix de chemin du rang 12 et de réparer la clôture de celle du rang 10.

RÉSOLUTION

(Demande de soumissions- pavage)

Il est proposé par  André Ferland

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine demande des soumissions, par invitation, auprès de Pavages Abénakis, Pavages Sartigan, Pavages Beauce-Amiante, Construction BML et Pavages Colgan et frères, en vue de l’exécution de travaux de pavage et de rapiéçage à la finisseuse de différentes rues de la municipalité;




QUE les renseignements relatifs à cette demande de soumission sont plus amplement décrits dans le document intitulé « Soumissions par invitation en vue de l’exécution de travaux de pavage » annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante;




QUE les soumissions seront reçues sous enveloppes cachetées avec la mention « SOUMISSION PAVAGE », au secrétariat municipal jusqu’à 15 heures le 5 juin 2008 et seront ouvertes le même jour à la même heure;



QUE la Municipalité de Sainte-Justine se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, ni aucune des soumisssions et de n’encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subies par le soumissionnaire. 

               


ADOPTÉE

AMÉNAGEMENT PAYSAGER (MAIRIE) : À l’exception de quelques points particuliers tels que la plantation d’érables et la terrasse à l’arrière, le Conseil municipal se dit en principe d’accord avec le plan d’aménagement préparé par Annie Turmel.

AVIS DE MOTION

Je, soussigné  Émilien Cayouette, conseiller, donne avis par la présente que je soumettrai lors d’une prochaine séance un règlement de modification au règlement no. 28-99 relatif aux nuisances.


EMILIEN CAYOUETTE, conseiller

EAU POTABLE :  Le Conseil prend connaissance de certains comportements négligents relatifs à la consommation d’eau potable notamment en ce qui a trait à l’arrossage de la neige.

Avant d’adopter un nouveau règlement, le Conseil municipal préfère, pour le moment, sensibiliser les usagers dans le Langevinette sur ces comportements négatifs.

RÉSOLUTION

(Numéros civiques- boulevard Lessard)

CONSIDÉRANT
qu’une erreur s’est glissée lors de l’attribution des numéros civiques dans le secteur « est » du boulevard Lessard;

CONSIDÉRANT
ces numéros civiques auraient dû être pairs dans ce secteur au même titre que ceux du secteur « ouest » du boulevard Lessard;

En conséquence,

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise la modification des numéros civiques dans le secteur « est » du boulevard Lessard et ce, de la façon suivante :

	Noms :
	Nouveau numéro
	Ancien numéro

	Nadeau Lucille
	244
	245

	Goudreau Gilles
	246
	247

	Audet Robert
	248
	249


ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Sel de déglaçage)

Il est proposé par  Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise l’Union des municipalités du Québec à demander une soumission pour l’achat de sel de déglaçage pour une quantité de 160 tonnes métriques.

               




ADOPTÉE

     

 RÉSOLUTION

(Débroussaillage)

Il est proposé par  Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise des travaux de débroussaillage le long des rangs 12 et 7 pour un montant maximal de 2000 $;




QUE ces travaux seront réalisés par la compagnie Débroussaillage JMS. 

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Assurances – parc de skate)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine désire informer la compagnie d’assurances Lombard que les  risques liés à la propriété, l’usage et l’administration du parc de planches à roulettes situé sur le terrain du Centre sportif Claude-Bédard sont inclus à la couverture d’assurances conclue avec la Mutuelle des Municipalités du Québec;




QUE ledit Conseil municipal s’engage ainsi à prendre à la charge de la Municipalité de Sainte-Justine l’entretien régulier ainsi que les visites périodiques du parc de planches à roulettes;




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine dégage donc de toute responsabilité l’œuvre des loisirs pour la gestion de ce parc et des poursuites qu’il pourrait en découler.

               



ADOPTÉE

SCELLEMENT DE FISSURES :  Le Conseil municipal convient de ne pas faire effectuer de scellement de fissures cette année.

ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER :  Le Conseil municipal convient d’organiser une rencontre pour l’entretien des chemins d’hiver le 9 juin prochain à 20 h 30 (19 h 30 pour le conseil).

ARROSAGE :  Il faudra trouver des bénévoles pour l’arrosage des jardinières au plus tard pour la prochaine séance du Conseil municipal.

RÉSOLUTION

(Soirée des  Élites)

Il est proposé par  André Ferland

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de verser la somme de 100 $ à l’œuvre des loisirs pour l’organisation de la soirée des élites 2008.

ADOPTÉE

POLITIQUE FAMILIALE :  Il n’y a présentement aucun programme d’aide financière dans ce dossier mais des annonces devraient être effectuées prochainement.  Lorsque ces annonces seront effectuées, nous poursuivrons les démarches à réaliser.

PROJET D’HABITATION ADAPTÉE :  Avant d’aller plus loin dans ce dossier, le CSSS des Etchemins désire attendre les résultats de l’appel d’offres lancé auprès du secteur privé.

RÉSOLUTION

(Tour de Beauce)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise le « Tour de Beauce » à circuler sur les chemins municipaux de la municipalité le 10 juin prochain dans le cadre de l’étape Lac-Etchemin/Lac-Etchemin  de cet événement;




QUE ledit Conseil municipal désigne M. Mario Lapierre pour appuyer cet organisme dans la sécurité du parcours.

               




ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Financement temporaire)

Il est proposé par Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :






QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine négocie avec la Caisse populaire Desjardins-de-Langevin un emprunt temporaire de 285 000 $;





QUE le maire et le directeur général soient et ils sont par la présente autorisés à signer cet emprunt pour et au nom de la Municipalité de Sainte-Justine.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Semaine de la municipalité)

Il est proposé par  Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine désire participer à la Semaine de la municipalité 2008 en y inscrivant les activités suivantes :

1.Visite de la Mairie : 1er juin de 13 h 00 à 14 h30

2.Inauguration du traitement de l’eau potable : le 1er   juin de 14 h 30 à 16 h 00

         3.Bain libre : le 1er juin de 14 h 00 à 16 h 00

         4.Sécurité à vélo (Club Optimiste) le 7 juin à 9 heures.

      


ADOPTÉE

LANCEMENT DE LA PROGRAMMATION DE LOISIRS :  Le lancement de la programmation des loisirs collectifs aura lieu le 7 mai à 10 heures.

CARTE DE SAINTE-JUSTINE :  Le Conseil municipal est en principe d’accord pour élaborer la confection d’une carte routière de la municipalité.

LANGEVINETTE : OÙ SONT-ILS :  Le Conseil municipal est d’accord pour implanter la chronique « Où sont-ils? » à l’intérieur du Langevinette.

RAPPORT FINANCIER :  Le rapport financier au 1er mai est remis au Conseil municipal.

RÉVISION CARTE  ÉLECTORALE :  Mme Cécile Veilleux est informé par le maire que le dossier de la révision de la carte électorale a fait l’objet d’une résolution d’appui lors de la dernière séance du Conseil des maires de la MRC des Etchemins.

PROJET SERRES :  M. Bernard Poulin informe le Conseil municipal qu’il a rencontré récemment un finissant en maîtrise en culture maraîchère qui serait intéressé à participer à l’étude de faisabilité du projet de serres.  Cette étude nécessiterait des déboursés de l’ordre de 30 000 $ dont 15 000 $ proviendrait du CLD.  Ce dossier est à suivre.

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS :  La correspondance de la FQM est remise au Conseil municipal.

RÉSEAU DES SALLES INTERACTIVES : L’inauguration officielle du réseau des salles interactives se tiendra le 5 mai prochain à 16 h 00 à Lac-Etchemin.

SOCIÉTÉ  DU  PATRIMOINE :  Les membres du conseil d’administration de la Société du patrimoine désire remercier le Conseil municipal pour la contribution financière de 7 000 $ à cet organisme.

STEVEN BLANEY :  M. Steven Blaney, député , désire inviter les pompiers de notre municipalité au tout premier barbecue pancanadien rendant hommage aux services de protection qui aura lieu le 25 mai prochain au Fort Numéro-un de Lévis.

CAMP FORESTIER :  Une dégustation de vin et fromage aura lieu le 16 mai prochain au Camp forestier de Saint- Luc.

CLD DES ETCHEMINS :  Le Conseil municipal appuie le projet de laboratoire rural relatif au marché de produits locaux de la MRC des Etchemins.

CJS DE SAINTE-JUSTINE :  Le lancement des activités de la CJS de Sainte-Justine aura lieu le 5 mai prochain à 14 heures à la Mairie.

POLYVALENTE DES APPALACHES :  Le Conseil municipal accepte de fournir de la main d’œuvre et des travaux d’excavation pour l’aménagement d’un 2e terrain extérieur de voley-ball à la Polyvalente des Appalaches. 

TRANSPORT ADAPTÉ :  L’assemblée générale annuelle du Transport adapté aura lieu le 15 mai prochain à 19 h 30 à Saint-Georges.

RÉSOLUTION

(Omnium Alex-Tanguay)

Il est proposé par  Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine verse la somme de 100 $ à l’Omnium Alex-Tanguay à titre de don pour les profits de ce tournoi qui seront versés au hockey mineur des Etchemins, à la Fondation Denis-Turmel et au comité des Juniors du Club de golf de Lac-Etchemin.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Sécurité à vélo)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine consent à verser la somme de 100 $ au Club optimiste de Sainte-Justine à titre de contribution financière pour l’organisation de l’activité « Sécurité à bicyclette » qui se tiendra le 7 juin prochain dans le cadre de la « Semaine de la municipalité ».

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

 (Levée de l’assemblée)

Il est proposé  par André Ferland

Et résolu à l’unanimité :

QU’À 00 h 10, la séance soit levée.

ADOPTÉE


S/ Directeur général et 
S/ Maire

secrétaire-trésorier                            
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